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Ce document a été réalisé en s’appuyant notamment sur les travaux issus de 
l’intervention du CAUE de l’Essonne dans le cadre d’une démarche 
partenariale intégrée au groupe de travail du PLU associant la commune, le 
Parc Naturel Régional du Gâtinais Français, le STAP, la DDT 91, et l’agence 
Rivière-Letellier1. 
 
 

                                                
1 « Chamarande 2050 «  habiter un village rural du 21ème siècle  - synthèse de l’étude » CAUE de l’Essonne, – mai 2015 
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Situation des terrainsSituation des terrains   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le terrain objet de la présente OAP (Orientation d’Aménagement et de 

Programmation) se situe à proximité du noyau ancien du village, en bordure de la rue 

du Commandant Maurice Arnoux. Les bâtiments (corps de ferme) constituent un 

potentiel en reconversion à usage d’habitat et/ou d’activités.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les terrains sont constitués d’une 
parcelle couvrant 1736 m2 
environ (n°1081) et occupé par un 
corps de ferme, dont les 
bâtiments accueille un siège 
d'exploitation et le logement d'un 
agriculteur ,mais ne sont plus 
utilisés pour l'activité agricole. 
 

Source : fond de plan Géoportail 
 

Source : fond de plan Géoportail 
 Périmètre de l’Orientation 

d’Aménagement et de 
Programmation 
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Le contexte Le contexte   
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
Enjeux, objectifs 

Pérenniser cet ensemble bâti d’intérêt patrimonial en permettant sa reconversion tout 

en en préservant le caractère et l’esprit. 

 

Le corps de ferme constitue une entité 

singulière au sein d’un tissu bâti d’habitat 

individuel relativement dense.  

Il présente un intérêt patrimonial et caractérise 

l’identité rurale de la commune.  
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LLes orientations de programmees orientations de programme  

 

 
Le Projet d’Aménagement de Développement Durables exprime notamment les 
orientations suivantes : 
 
! 	Pérenniser	l’équilibre	socio-démographique		
L’équilibre	 socio-démographique	 doit	 être	 pérennisé	 par	 le	maintien	 de	 la	mixité	 des	 âges	 et	 des	 catégories	
socioprofessionnelles.		

	
! 	Répondre	aux	besoins	en	matière	de	logement		
Il	 s’agit	donc	de	soutenir	une	évolution	du	parc	de	 logement	qui	donne	 la	possibilité	aux	 familles,	aux	 jeunes	
couples,	aux	personnes	seules	ou	âgées…	de	rester	ou	de	venir	résider	dans	la	commune.	Le	développement	de	
la	 vocation	 résidentielle	 est	 ainsi	 poursuivit	 pour	 répondre	 aux	 besoins	 en	 matière	 de	 logement,	 dans	 une	
diversification	 de	 l’offre tandis	 que	 l’accueil	 d’activités	 compatibles	 avec	 l’environnement	 urbain	 doit	 être	
soutenu	pour	renforcer	la	mixité	des	fonctions	dans	le	village.	
 
! 	Préserver	les	qualités	des	compositions	urbaines	et	architecturales	qui	structurent	l’ambiance	particulière	
du	 paysage	 du	 village.	 L’empreinte	 marquante	 de	 constructions	 particulières	 (corps	 de	 ferme,	 maisons	
«	bourgeoises	»,	maisons	rurales…)	est	à	prendre	en	compte	dans	cette	gestion	de	l’évolution	du	cadre	bâti	au	
centre	du	village.	
 
Ainsi la présente OAP s’inscrit dans la politique d’aménagement du territoire qui vise 
à soutenir l’effort pour un développement et une diversification de l’offre de logement 
et le renforcement de la mixité fonctionnelle dans la réhabilitation/reconversion de 
bâtiments existants. 
  
La réceptivité des bâtiments est évaluée à 10 logements minimum et maximum. 
L’accueil d’activités compatibles avec le milieu peut être envisagé (artisanat, bureau).  
 
Stationnement automobile : le nombre de place de stationnement sera limité à 1 
place par logement. Afin de préserver la perception de l’ensemble, le stationnement 
sera mutualisé et contenu dans une bande le long de la limite Est de la parcelle. 
(Préau existant et prolongement en extérieur). 
 
Les aménagements feront l’objet d’une vigilance accrue pour préserver les équilibres 
qui caractérisent le tissu bâti du village. 
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Les orientations d’aménagementLes orientations d’aménagement  du corps de  du corps de 
fermeferme  

 

 
 

 
 

Principes de programmation : 
 

Proposition pour une répartition des typologies des logements 
 
 

Source : d’après étude CAUE :  
Orientations pour le secteur de la Ferme du village 


